
     

 

Ce jour les agents du A1 ont dû subir la barbarie d'un pensionnaire bien connu de notre établissement. 
Quelques jours après une peine de confinement, ce dernier a sollicité un changement de cellule. 
Mécontent de ne pas pouvoir prendre son temps, il a insulté nos collègues, il a ensuite agressé notre 

collègue à coups de poêle au visage, lui a mordu l'oreille et enfoncé ses doigts dans un œil. 
L'agent mouvement venu aider son collègue pour la mutation, a essayé de mettre fin à l'incident mais il a 
subi lui aussi un déchaînement de violences, sa main ayant été retournée pendant la maîtrise de l'individu. 
  

Le bilan fait état d’une journée d'ITT, de 3 points de suture à l'oreille et des 
ecchymoses à l'œil pour le premier et 7 jours d’ITT, une entorse du poignet 

avec lésions ligamentaires pour le second 
 

L'intersyndicale s'étonne de la sortie QD le mois dernier de ce détenu pour bonne conduite après 8 jours 

de quartier sur 20 jours alors qu'il avait menacé en ces termes « Je vais niquer vos bouches, je baise vos 

mères, je vais casser un surveillant pour mon transfert »  
 

L'intersyndicale s’interroge sur la mansuétude face à ce dernier, suites aux nombreux incidents et son 

maintien en aile ouverte. 
 

L'intersyndicale exige une peine disciplinaire et pénale à la hauteur de cette lâche agression ainsi qu'une 

gestion menottée à compter de ce jour. Evitons une nouvelle récidive. 
 

L'intersyndicale exige son transfert à l'issue de sa peine de quartier disciplinaire et une orientation vers 

une unité pour détenu violent, ce dernier ayant agressé du personnel sur ces trois dernières affectations. 
 

L'intersyndicale apporte tout son soutien aux agents et se tient à leur disposition pour toutes démarches. 

 
Si nos demandes ne venaient pas à être entendues, l'intersyndicale prendra ses responsabilités. 

 

S'IL LE FAUT, LES PERSONNELS IRONT CHERCHER LA SÉCURITÉ DEVANT LES PORTES. 

 
  

Pour le bureau FO                              Pour le bureau UFAP                                    Pour le bureau SPS 

 

Aurélien CATHERINE                              Nicolas MICHEL                                          Sébastien HECQUET 

 

UNE AGRESSION PREVISIBLE 


